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Force 
Au ~OIL des gouvernements des onze pays qui fournissent des contingents 5 la 

int&=imaire des iYations Unies au Liban (FINUL), nous avons l'honneur, 
confom&nent à la dgcision des ropr6sentant.s de ces pays qui se sont rgunis 
aujourd'hui & Dublin, de vous faire tenir le texte du cosununiqug dont ils sont 
convenus et qui a étg publik à l'issue de leur réunion. Nous vous'demendons de 
bien vouloir faire distribuer ce texte comme docunaent du Conseil de sgcuritg. 

Le C!har& d'affrxirts de la Missi- 
permaente de I"id.li, 

(Sigd) Narsi FUWICA 

ti aar& d!affairee de la Missiez 
permanente de l'Irlande, 

(Sid) Bernard DA&L 

frc Chargé d'affsires dt In I~~EvI~o", 
meate du SBndgal, 

(S&#I nrahim SY 
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Annexe 

Coaununiqué publib>ur ïee k\ats qui foumissent des contingents à la . .- 
Force int&rimairc des Nations Unies s.u Libsn (FidJi, France, Ghana, 

ria, Nor$ge, Pays-Bas. S&?$WI.. Su&e) 
union tenue à Dublin le 2 mai 1980 

Les ministres et repxbsentantn des Etat8 qui fournissent deo cOntin@nts 2 
la FITJIïL, se sont &Unis aujourd'hui pour examiner les graves difficultks auxquellec 
32 heurte la FINUL pour s'wquitter du mandat qui 1u.i a été confié. 

Ils ont rappelé qllb * lorsque la FILWL a &té établie en mars 1978, le Conseil 
de sécurité, dans sa r6solut;im 425, avait dkcid$ que la Force devait confirmer 1.e 
retrfa.it des forces isr&iermea du Liban, ,&tablir la paix et la s&urit6 inter- 
nationales, et aider le Couvcmemmt libanais 8 assurer la restauration de son 
aitOrit6 effective dans la rYj@on. ILS ont 6galemnt rappelé que la FINIJL devait. 
faire tout ce qui était en son Pouvoir Pour P&venir une reprise des combats et 
Po\u que sa zone d’opérations ne soit pas utilisée pour des activitgs hostiles de 
quelque nature que ce soit. 

La discussion , qui a don& lieu a un échange de vues sur toute une série de 
questions, a pwtC en particulier sur la nécessite de cr&r les conditions qui 
pemttrdcnt ii la FINUL d'o&rer efficacement et qui assureraient l’entisre 
SéCudté de la Force et de son perÊccnne1, Confor&ment aux termes du mandat et des 
Principes directeurs établis par le Conseil. 

Les ministres et reprksentantrn ont expri& leur appui sans réserve pour le8 
efforts inlassables dbployés par le Sec&t,+re gCn&ral, et par le Commandant de 
la Force, pour que celle-ci puime s'acquitter intbgralement du mandat que lui a 
Ccnfib le Conseil de sbcuritb. 

Les ~nistres et reprbscntsntr erti!wnt qu'en d6pit des diffictit6S a-quelles 
la FINUL s'est heurt&, elle continua d'apporter une contribution i@ortante a 
la PdX au lbyon-Orient et & p&venir le d6clencherPcnt d'hostiift68 de Cstactkre 
Plus e;énéral. En méme temps, ils expriment leur ferme appui pour les efforts 
déploy6s par le Gouvernement libanks afb d’aseurer la restauration de son 
autorité effective dans la rggion, et ils demandent le strict respect de l'intg- 
e;ritg territoriale, de la souveraineté et de l’indépendance politique du Libsfi a 
l'intdrieur de ses fronti&es interw+,innalc~nt reconnues. Ils demeurent 
convaincus que l'application int6grale du mandat de la FINUL est de l’inth@ de 
toutes le5 parties conccm&s. 

Les ministres et repr6sentante ont d6clar6 que si des progrés raPides 
n'étaient pas faits pour cuber des conditions dans lesquelles la Force puisse 
op6rer avec plw de sécurit6 et plus efficacement, y compris pour assurer b son 
personnel la protection et l'immunité internationales voulues, sa viabilité 
risquait d&orPleis d'btre mire en question. Ils sont en cons6Quencc convaincus 
que la condition eaoentieue, conme le Conseil de sécurité l'a reconnu dans sa 
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déclaration du 18 avril 1980, est que la Fol "wsume imabdistement le contrble 
tOt5.l de toute sa zone d’opgrationb jusqu’aux fYonti@res internationalement 
reconnues” , et il6 accueillent avec satisfaction, en la soutenant fenaement, 
l’intention dbcltde du Conseil de prendre & cette fin les mesures &eolues que 
la situation exige. 

Il5 approuvent entièrement l’nppel la& par le Conseil de sgcurit.6, dans 
oa résolution 467 du 24 avril 1980, B toutes les parties concemkes et à tous 
ceux qui sont à m@me de pri!!ter une assistance quelconque pour leur demander de 
coop6rer avec le Secrétaire g&gral pour permettre à la FINUL de s’acquitter de 
5on mandat. Ce n'est que grtce à cette cmtiration, qui est $ la base de toutes 
les opération8 de maintien de la paix, que la FINUL pourra obtenir les condition;! 
IUiIkmmS nécessaires à l’exgcution efficace de son mandat. Les minictres et 
repr65entsnto continueront & examiner avec le Secrétaire (36néral les mesur- 
prstiques qui peuvent Etre prises pour $tablir les conditions essentielles 58115 
lesquelles la Force ne peut o$rer pleinemnt et efficacement. 

Lf?S difficulth auXquel.les se he&e la FINUL, et qu'illufdrv tragiquement 
la mort d’un certain nombre de ses membres, causée par les force5 dite5 de facto 
et PW des él6ments s.rm&, ne montrent que trop bien que la coopérat;ioIl rCqd5e 
de5 parties a manqué jusqu'à pr85ent. Cependant, les difficultés de la FIWL 
tiennent principnlement au fait que les effort5 qu’elle &Ploie pour assumer le 
contrôle de toute la zone qui lui a étB confiGe ont &A entravks ct qu’elle n’n 
Pu jouir d’une pleine liber-te de mouvement dans cette zone, Les force5 dites 
de facto se sont opposées aux effort5 d8ployés par la FINUL pour étendre son 
controle et ont régulisrement harcelb et attaqug la Force et la population locale. 
Il existe toyjours des groupes de ce qu’on appelle dos élknents armk3 dans la Pont 
d’opérations de la FINUL. Ces facteurs ont empeché la Force de s’acquitter effec- 
tivemen-i; de ses responsabilités. L’appui coneidkrable qu’ISrair1 apporte aux 
forces dites de facto a gt6 l’blbment clef qui leur a permis d’agir comme elle 
l’ont fait, Le5 Mniotres et représentant5 , rappelrurt que le Conseil de shrit~ 
a vivement déplorb la fourniture d’une assistsnce militaire aux forces dites 
de facto, demande b fera81 de cemer de ler soutenir. Ile demandent b toutm leo 
Partie8 de coopher pleinement avec la FINUL. 

Il IL bt6 d&id& que le texte du prhent comnmiqd remit phc.fit6 officiel- 
lement a kew York, au nom des onze gouvernements, eu Prgaident du Conseil de 
sbcuritd et au Secrétaire ggnéral de l’organisation des Nations Unies, afin d’etrc 
dirtribub comme document du Conseil de edcuritk. Il a ggalement dtg décidg que 
ce texte servirait de base b un certain nombre de démarchea diplomatiques qui sercnt 
faites auprès de certaine autres gouvernements au nom de tou le groupe des paY5 
qui fournissent des wntingentta a la Force. 

Les gouvernements der pays qui fournissent des contingents b la Force ont en 
outre l’intention, en continuant a se r6unir rÉgulièrement, de suivre de pr85 
l’gvolution de la situation et de continuer a agir de façon concertée pour appuyer 
les effort.5 du Sec&taire &éral. En outre, ils se proposent de se rgunir de 
nouveau, en temps voulu, a l’bchelon miniet6rie1, pour examiner le8 progras 
accomplie sur le voie de l'inrturr&km des conditonr qui permettront k la FIIUL 
de s’acquitter intbgralement et efffcacen#nt du mandat que le Conseil de rgcurit6 
lui a confi6. . ~JIU~‘.-* -- , . _** A w 9 .Y.. ** 


